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RERJBLIQJE LU SENEGAL 

Un Peuple - Un But - Une Foi 

ASSW.IBLEE NATIONALE 
	 portant application du taux r5duit 

de la taxa sur les prestations de 
services aux locations de chambres 

	

N° E 
	 meubles hors de la Région du Cap-Vert 

L' ASSENBŒE NATIONALE 

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du 
Vendredi 22 Août 1960, la loi dont la teneur suit 

	

AnTICLE 	Le taux réduit de la taxe sur les prestations de services 
est applicable aux locations de chambres meublées hors de la Région du Cap-
Vert. 

En conséquence, le 8-2 0  a) de l'article 352 du Code Général 
des Impôts est empiété par un cinquième tiret ainsi conçu 

Article 354 
b) Taxe sur les prestations de services 
20  Toutefois, la taxe sur les prestations de services 

est perçue. 
a) au taux réduit de 5 q3 

Sur les locations de chambres meublées hors de la Région du 
Cap.-Vert. 

DAKAR, le 22 Août 1960 

LE PRESIDENT DE SEANŒ 

Amadou Cissé DIA. 
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RERJBLIQUE W SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

PROJET DE LOI N° 42/00 

accordant le taux réduit de la T.C.A. 
aux hôtels situés hors de la Région 
du Cap-Vert. 

LL 0MSITION EU DOSSIER 

1 0/ 'Exposé des motifs; 

20»-  Projet de loi.- 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

»TSTERÉ DEL'ECO}K)MIE ET 
DES FINANCES 

DIRECTION GE1RALE DES fl1POTS 
ET DES DŒ'LAINES 

-C -= 

PROSE T de LOT 

portant application du taux réduit de 

la taxe sur les prestations de services 

aux locations dz.,  chambres meublées hors 

de la Région du Cap--vert 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance 

du 	 la loi dont la teneur suit 

t1RTICLE UNIQUE.-- Le taux réduit de la taxe sur les prestations 

de services est applicable aux locations de chambres meuti.ées 

hors de la Région du Cap-vert. 

En conséquence, le b--20  a) de l'article 352 du Code 

Général des Imp6ts est coiplté par un cinquième tiret ainsi 

COnÇU 

° Article 354 

b) Taxe sur les prestations d services 

20  Toutefois ;  la taxe sur les prestations de services 

est perçue 

a) au taux réduit de 5 % 

Sur les locations de chambres meublées hors de la 

Région du Cap-Vert. 



REPUBLIQUE DU SENEGkL 
--a--t--- 

MI!USTVE de L'ECOZ3YIIE 
ET DES FIMIICES 

DIRECTION G?ERiL DES IMPOTTS 
ET DES D:MAIHES 	 EXPOSE den iHOTIFS 

- ------ 	du projet de loi portant application da taux 

réd3dt de la taxe sur les prestations de services 

aux locations de chambres meublées hors de la ré-

gion du Cap-Vert 

Pour favoriser la décentralisation du tourisme, 

il est souhaitable d'accorder aux complexes h8teliers 

installés hors Cap-Vert, le bénéfice du taux réduit de 

la taxe sur les prcstations de services en ce qui concerne 

la location des chambres. 

Tel est l'objet du présent texte, qui ajoute un 

cinquième alinéa à l'article 354 b-20  s. du Code Géné-

rai des :rnp8ts, issu de la loi n°79-55 du 25 juin 1979. 
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RFWUBLIQUE DU SEUEG&L 

MINISTERC de L'ECONOMIE 
ET DES FINANCES 

DIRECTION GZCRIL DES IMP3nS 	
EXPOSE des MOTIFS 

ET DES DiMAINES 
-- ------s- 	du projet de loi portant application du taux  

réddt de la taxe sur les prestations de services 

aux locations de chambres meublées hors de la ré-

gion du Cap-Vert -. 

Pour favoriser la décentralisation du tourisme, 

il est souhaitable d'accorder aux complexes h8te!iers 

installés hors Cap-Vert, le bénéfice du taux réduit de 

la taxe sur les prcstntions de services œ cc qui concerne 

la location des chambres. 

Tel est l'objet du présent texte, qui ajoute Un 

cinq'4&tc alinéa à l'article 354 b-20  a. du Code Géné-

ral des Impôts, issu de la loi no79-55 du 25 juin 1979. 



REPUSLIQUE DU SCf4ECAL 

Un Peuple - Un-But - Une Foi 

N° 80-35 

portant application du taux réduit de la taxe 
sur les prestations de services aux locations 
de chambres meubl5sc hors dn L' !t4icn du Cep- 

Vert 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa 
séance du Vendredi 22 Août 1980, 

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit 

Article unique.- Le taux réduit de la taxe sur les prestations de 
services est applicable aux locations de chambres meublées hors 
de la Région du Cap-Vert. 

En conséquence, le 8-2 0  a) de l'article 352 du Code 
général des Impôts est complété par un cinquième tiret ainsi 
conçu 

"Article 354 
b) Taxe sur les prestations de services 
2 1  Toutetois, la taxe sur les prestations de 

services est perçue 

a) au taux de 5 % 

Sur les locations de chambres meublées hors de la 
Région du Cap-Vert. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Par le Président do la République 
Le Pr"i-gr Minis 

Abdou Diouf  

Verson, le 25 août 1980 

A'- - - 

Léopold Sédar Senghor 



RERJBUGLE OU SENEGAL 

ASSEMGLEE NATIONALE 

V&ie LEGISLATURE 

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1 9 8 D 

RAPPORT 

fait au nœ, de la Ccnnission des Finances et des Affaires Econoniques 

air 

le Projet de lai n°42/80 accordant le taux réduit de la T.C.A. aux ,-iatels situés 

hors de la Région du Cap—vert. 

Par 

Monsieur Aliaune 5MB 

RAPPORTEUR,- 



Monsieur le Président, 

Mes Chers Collègues, 

La mise en valait' et l'exploitation des richesses 

touristiques du Sén4gal suppose la mise en place des structures d'accueil 

htelières adéquates à l'intérieur r4ne du pays et pratiquant des prix 

attractifs par lan' modération. 

Pair réaliser cet objectif, le projet de loi propose 

d'accorder le taux réduit de la TPS sur la location des chambres dans les 

complexes hôteliers installés hors de la flqinn du Cap-Vert. 

Les Commissaires se sont félicités do cette initiative 

en se ré jouissent de la modicité des prix pratiqués pir la restauration à 

Dakar. Ils ont en mfrne temps déploré le prix élevé pratiqué pair la locaticr ,  

des chsrcres dans la Régicn du Cap-Vert. 

A ces préoccupations, le Ministre de 1 'Econnnic et des 

Finances e répordu en donnant les assurances nécessaires air le principe cr 

la réglementation des prix, sans entrer dans les détails techniques, ce 

secteur ne relevant pas de sûr département. 

La Commission des Finances et des Affsires écorvrieues 

a ensuite adopt3 le projet de loi 42/30 à la quasi-unanimité et vais suggère 

d'en faire autant, sais réserve des observations particulières que vais 

pourrez être appel5s à formuler./. 
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